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Article 1 – Organisation 
 
Le Club Aquariophile d’Aquitaine (C2A), association de type « loi de 1901 », dont le siège se 
situe au 16 rue Léon Blum, 33140 Villenave d’Ornon, organise une tombola le 26/04/2026, 
dans le cadre de la bourse aquariophile qui se tiendra 32 Av. du Maréchal Foch, 33140 
Villenave-d'Ornon. 
 

Article 2 – Participants et conditions de 
participation 
 
La tombola est ouverte à toutes personnes physiques majeures ou mineures. 
La participation à la tombola est soumise à l’achat d’un billet en ligne ou sur place au tarif de 
: 1  €. 
L’achat des billets en ligne devra se faire entre le mercredi 1er  avril  2026 à partir de 00h00 
et le samedi 25 avril 2026 à 16h00. L’achat des billets sur place devra se faire entre le 
dimanche 26 avril 2026 entre 10h00 et 15h00. 
Le billet de tombola, physique ou dématérialisé, sera obligatoirement à présenter pour retirer 
le/les lot(s) gagné(s). 
L’élimination immédiate du participant aura lieu si une tricherie est avérée. La tricherie 
avérée peut prendre la forme de la production d’un faux billet ou d’une copie ainsi que 
l’utilisation d’une fausse identité afin de récupérer un lot. Tout ticket illisible, surchargé, 
raturé ou falsifié sera immédiatement déclaré comme nul. 
 

Article 3 – Tirage au sort 
 
Le tirage s’effectuera le dimanche 26 avril 2026 à 16h00 sans huissier sous la responsabilité 
du président du C2A.  
Le tirage au sort sera réalisé à partir du fichier Excel regroupant les billets de tombola 
achetés avant le dimanche 26 avril 2026 15h00. 
Il ne sera attribué qu’un seul lot par billet. 
En cas de tricherie avérée, le bulletin de la personne concernée sera retiré et considéré 
comme nul. 
Les résultats seront communiqués, dès la fin du tirage, sur le site internet du club et via une 
communication directe dans la salle. 
 

Article 4 – Retrait des lots 
 
Certains lots pourront être retirés sur place, les autres devront être retirés au club C2A. 
Le reliquat des lots non réclamés pendant la bourse sera à retirer au club C2A sur les 
heures d’ouverture, en présentant le billet, et une pièce d’identité, jusqu’au 30 juin 2026. 
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Les personnes qui ne se seront pas manifestées avant cette date se verront déchues de leur 
droit, et perdront la propriété du bien. L’association remettra en jeu les lots non réclamés lors 
de prochaines opérations. 
Dans tous les cas, il sera exigé la présentation du billet et d’une pièce d’identité du gagnant. 
 

Article 5 – Limitation de responsabilité 
 
Le C2A se réserve le droit de modifier ou d’annuler l’opération, en raison de tout événement 
sans que sa responsabilité ne soit engagée. Dans le cas d’une annulation de l’évènement, 
les tickets déjà vendus pourront être remboursés intégralement. 
 

Article 6 – Contestation et litige 
 
Le présent règlement est soumis exclusivement à la loi française. 
La participation à cette opération implique l’acceptation pleine et entière du participant au 
présent règlement. 
Les lots ne peuvent donner lieu à aucune contestation que ce soit de la part des 
participants. Le gagnant ne peut en aucun cas réclamer le remplacement du gain, par un 
autre, ou exiger le remboursement de ce dernier. 
 

Article 7 – Dépôt et consultation du règlement 
 
Ce règlement est déposé auprès de la mairie de Villenave d’Ornon. 
Ce règlement des opérations est consultable sur le site internet du C2A : www.asso-c2a.fr 
 

Article 8 – Informations personnelles 
 
Les informations nominatives recueillies dans le cadre de la présente tombola sont traitées 
conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, et à la directive européenne n° 95/46 du 24 octobre 1995 relative à la protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données. Il ne sera pas constitué de fichiers des personnes qui auront 
participé à la tombola. 
Les participants sont informés que les données nominatives les concernant, enregistrées 
dans le cadre de cette tombola, sont nécessaires à la prise en compte de leur participation. 
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Annexe au règlement de la tombola 
 
LISTE DES LOTS À GAGNER 
 
La tombola est dotée de 85 lots comprenant les produits suivants, d’une valeur globale de 
plus de 1750 euros € (prix de certains articles n’étant pas estimables actuellement) : 
 
 

Offer par  Produit Quantité 

Aquarium de La Rochelle 
Billet jeune 3-17 ans Aquarium 
La Rochelle 

4 

JUWEL 
Distributeur de nourriture 
Juwel easyfeed 

1 

 Thermomètre digital 1 

 Serviette Juwel 2 

Mélanie Pat Filter mini AQUAEL 1 

TETRA Goldfish granulés 250ml 6 

 Goldfish aquasafe 250ml 6 

 Aquasafe 250 ml 6 

 Filteractive 250 ml 6 

 Tetramin flakes 250 ml 6 

 Tetramin crisps 250 ml 6 

 Test bandelette 7 en 1 6 

Easy-life easystart 250 ml 2 

 voogle 250 ml 2 

 filter medium 250 ml 2 

 greenscape 250 ml 2 

 potassium 250 ml 2 

 catappa x 250 ml 2 

 excital 250 ml 2 

 nano water 25ml 2 

 nano plant 25ml 2 

 nano fish and shrimp 25ml 2 

 aquamaker 100 ml 3 

 profito 100 ml 3 

 easycarbo 100 ml 3 

 redscape 100ml 3 

Dennerle Tote bag avec canard 7 

 Tote bag sans canard 8 
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 Serviette Dennerle 1 

 Dennerle plant liquid 300 ml 3 

 Dennerle plant liquid 125 ml 3 

   

MaxiZoo Bègles Dennerle Nano Style Led S 3w 2 

 
OASE StreamMax Premium 
5000 

2 

 OASE Optimax 1000 1 

 
API Superclean 20 Filtre 
Interne 

1 

 
API Superclean 60 Filtre 
Interne 

1 

Animalis Bordeaux Lac 
Aquatlantis Explorer 80 
Amsterdam 

1 

C2A Adhésion pour l'année 4 

Discus Amazonie 33 Superfish aquaponics 23 1 

Aqua store 
SUNSUN Siphon pour 
aquarium - 150 cm 

1 

 
Aquarium Systems - Solution 
Re-Balance Tropical Water 

1 

 
JBL ProNovo Bel Grano XS - 18 
g - 20 ml 

2 

 
JBL ProNovo Insect Sticks S - 
10 g - 20 ml 

1 

 
JBL ProNovo Neon Grano XXS 
- 16 g - 20 ml 

1 

 
TETRA Tetramin Crisps - 22 g - 
100 ml 

1 

 
TETRA PlecoTablets - 120 
tablettes - 36 g 

1 

 
JBL Biotopol - Conditionneur 
d'eau - 100 ml 

1 

 
AQUA NOVA Diffuseur à air 
rond - Ø 2,5 cm 

1 

 
AQUA NOVA - Thermomètre en 
verre 

1 

 
Bouteille d'eau Hanna 
Instruments 

1 

 
HIKARI Sinking Goldfish Excel - 
110 g - Nourriture poissons 
aquarium 

1 

 
PRIME AQUATIC 
Refractometer LED - 

1 
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Réfractomètre de précision 
lumineux 

 profito 100 ml 1 

 easycarbo 100 ml 1 

 TETRA SafeStart - 100 ml 1 

 
TETRA AlguMin - Anti-algue 
pour aquarium - 100 ml 

1 

 
PRIME AQUATIC Osmoseur 
75GPD - 3 étapes de filtration 

1 

Flore-aquatique Lot de plantes 
Quantité dépendante de 
l'arrivage 

Tropica Lot de plantes 
Quantité dépendante de 
l'arrivage 

Iktus aqua lot d'épuisettes 1 

 lot de 2 filtres type Boyu 1 

 cartouche silicone 1 

 
lot de 5 chaufferettes 24 h 
pour le transport 

1 

 
lot de 3 chaufferettes 72 h 
pour le transport 

1 

 
lot de 2 mousses de filtration 
bleue taille approximative 300 
x100 x20 mm 

5 

 lot de 10 diffuseurs 1 

 
lot de 2 robinets métal 5 
sorties 

1 
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